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NOTE DU SECWTAIRE GENERAL 

1. A la 96e Séance plénière de sa quarante et unième session, In 4 décembre 1986, 
l’Assemblée gdndrale a adopté la résolution 41/90, intitulée *Examen de 
l’application de la Dbc:aration s?1r le renforcement de la sécurité 
internatk.:ale* lJ. 

.2 . Aux paragraphes 8, 9 et 10 de cette résolution, “Assemblée géndrale t 

“8. Souligne qu’il faut d’urgence rendre le Conseil de sécurité mieux a 
même de s’acquitter de sa responsabilité principale - le maintien de la paix 
et de la adcuritd internationales - et renforcer scn autorité et son pouvoir 
de coercition, conformément B la Charte# 

9. Souligne que le Conseil de .&urité devrait envisager de tenir des 
réunions pkiodiqueo dans des cas particuliers pour examiner et étudier les 
crises et les problémes non résolus et pouvoir ainsi jouer un r8le plus actif 
dans la prévention des conflits) 

10. t’affirme que le Conseil de sécurité , en particulier ses membres 
permanents, c’sv-:ait veiller B l’application efticace de ses décisions, 
conform&nent aux dispositions pertinentes de la Charte)“. 

Note 

A/ Non reproduite dans le présent document) pour le texte intégral, Voir 
~/ttR..s/Al AO. _., _-_, ._, 

- v - -m  


